
Journée de solidarité
PAS DE NÉGOCIATION

POSSIBLE !
Le lundi de Pentecôte étant redevenu un jour chômé, il fallait négocier la
mise en place de la journée solidarité. Exercice auquel s’est livré la direction
sans grande volonté de négociation.

Proposition de l'entreprise :
� suppression d'un JTL pour les salariés qui en bénéficient,
� travail de une heure de plus par jour pendant 7 jours pour les autres.

Un peu brutal, d'autant que FT annonce d'emblée que la marge de négociation est faible !

Contre-proposition de FO:
� d'accord pour la solidarité, mais que ça se fasse en douceur :
� augmentation du temps de travail journalier non pas d'1 heure mais de quelques

minutes, échelonnées sur plusieurs semaines ;
� pour les CEA pour lesquels cette solution n'est pas possible et au vu de l'amplitude

de leurs journées de travail, ce jour sera « cadeau».

Proposition balayée par FT!
Pour l'entreprise, c'est « techniquement impossible » à mettre en œuvre !
Curieux ! Recréditer des minutes aux salariés à qui FT va supprimer un JTL de 7h36 alors
qu'ils ne doivent solidairement que 7 heures, sans compter le calcul de la proratisation pour
ceux qui sont à temps partiel… ça, c'est facile ! ?
Quant au "cadeau" aux CEA, on n'en parle même pas !

France Télécom campe sur sa position initiale.
L'ensemble des OS annonce alors qu'elles ne signeront pas l'accord.

Il y aura donc, comme en 2008,
une décision unilatérale de FT.

Bonjour la négociation!LE
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